
Conseil Communautaire du 25 mai 2023

D-2023-089 (dossier 42) Le Conseil de Val de Garonne 
Agglomération, légalement convoqué le 17 
mai 2023 s’est réuni à la salle des fêtes de 
Meilhan, sous la présidence de Jacques 
BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents     
58 motion 1 et dossiers 1 à 2 – 59 dossiers 3 à 12 – 61 dossiers 13 à 37 – 62 
dossiers 38 et motion 2 – 60 dossiers 39 à 43 – 59 dossier 44 à 53

Votants    
67 motion 1 et dossiers 1 à 12 – 71 dossiers 13 à 37 – 72 dossiers 38 à 50 et 
motion 2 – 71 dossier 51 - 72 dossiers 52 et 53

MODIFICATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SÉJOUR À PARTIR DE 2024
Etaient présents

Agmé Jérôme BISSIERES Marmande /
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET

Birac sur Trec Alain LERDU /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie Guy IANOTTO Michel MILHAC

Caubon Saint Sauveur Catherine BERNARD Alain PASCAL
Caumont Sur Garonne Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES

/ /
Michel PÉRAT Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne Régine POVÉDA

Couthures Sur Garonne Jean-Michel MOREAU Montpouillan Didier 
MONPOUILLAN

Escassefort Claude LALANDE Puymiclan /

Fauguerolles Maryline DE PARSCAU Saint Avit Michel COUZIGOU

Fauillet Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais Gaëtan MALANGE (à partir 
du dossier n°3)

Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit Marie-France BONNEAU

Gaujac Jean-François THOUMAZEAU (jusqu’au dossier 
n°43)

Saint Pardoux du Breuil Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan Tanguy CLABON

/ Sainte Bazeille Dominique CAPRAIS
Grateloup Saint Gayrand / Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT

Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES (à partir du dossier n°38) Samazan /
Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO

Le Mas d’Agenais Claude LAGARDE Taillebourg Yves DURRAMPS 
(suppléant)

Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC Jonathan BITEAU

Marmande Marie-Catherine BALLEREAU Valérie BOTTECCHIA
/ Céline BOUSSIE

Sophie BORDERIE (jusqu’au dossier n°38) Louis BRESOLIN

Jean-Claude BOURBON /
/ Jean-Pierre LANDAT

Patrick CARDOIT Guy LAUMET

Maud CARUHEL Dante RINAUDO
/ /

Charles CILLIERES (à partir du dossier n°13) Varès     René ZAROS 

Jean-Claude FEYRIT (à partir du dossier n°13) Villeton Alain DALLA MARIA
/ Virazeil Christophe 

COURREGELONGUE
Muriel FIGUEIRA Sylvie SCAFFINI (jusqu’au 

dossier n°38)

Absents ou excusés Véronique BEZIADE - Claudette GALLESIO - Nadine ZANARDO – Benjamin FAGES (jusqu’au dossier n°37) -  Stéphane BLANCHARD - Martine
CALZAVARA - Séverine CHASTAING – Charles CILLIERES (jusqu’au dossier n°12) – Jean-Claude FEYRIT (jusqu’au dossier n°12) - Pierre 
FEYRIT - Stéphane FRANCIS - Emmanuelle MARCHAND - Dominique MARTIN - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER - Pierre CAMANI -  
Gaëtan MALANGE (jusqu’au dossier n°2) - Bernard MONPOUILLAN - Denis DUTEIL - Liliane KULTON - Aurore ROUBET – Sophie BORDERIE 
(à partir du dossier n°39) – Sylvie SCAFFINI (à partir du dossier n°39) – Jean-François THOUMAZEAU (à partir du dossier n°44)

Pouvoirs de Claudette GALLESIO à Christian JAMBON – Nadine ZANARDO à René ZAROS – Martine CALZAVARA à Marie-Catherine BALLEREAU – 
Séverine CHASTAING à Maud CARUHEL – Stéphane FRANCIS à Jonathan BITEAU – Françoise VERDIER à Alain PASCAL – Pierre CAMANI à
Jacques BILIRIT – Liliane KULTON à Jean-Pierre LANDAT – Aurore ROUBET à Dante RINAUDO – Pierre FEYRIT à Jean-Claude FEYRIT (à 
partir du dossier n°13) - Sophie BORDERIE à Joël HOCQUELET (à partir du dossier n°39) – Sylvie SCAFFINI à Christophe 
COURREGELONGUE (à partir du dossier n°39) – Jean-François THOUMAZEAU à Christian PEZZUTTI (à partir du dossier n°44)

Secrétaire de Séance Anne-Marie CHAUMONT
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 MODIFICATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SÉJOUR À PARTIR DE 2024
Rapporteur : Dante RINAUDO

Objet de la délibération

Modification des tarifs de la taxe de séjour à partir du 1er janvier 2024

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et R.2333-43 et suivants;

Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ;

Vu l'article 76 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 relatif à la taxe de séjour et à la taxe de séjour forfaitaire ;

Vu la délibération n°D2015-A02 du 26 février 2015 instaurant la taxe de séjour en Val de Garonne ;

Vu la délibération n°D2018-F07 du 27 septembre 2018 portant sur la réforme de la Taxe de séjour ;

Exposé des motifs

Pour financer les grands projets d'infrastructures, l'article 4 de la loi d'orientation des mobilités (LOM) a permis, par voie
d'ordonnance, la création d'établissements publics locaux disposant de ressources spécifiques, notamment fiscales, afin
de faciliter leur réalisation. Les ordonnances n°2022-306, n°2022-307 et n°2022-308 du 2 mars 2022 ont créé de tels
établissements dénommés « Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur », « Société du Grand Projet du Sud-
Ouest »  et  « Société  de  la  Ligne  Nouvelle  Montpellier-Perpignan »  gérant  la  part  de  financement  des  collectivités
territoriales et groupements de collectivités territoriales relatives à ces trois projets. Ces établissements publics peuvent
ainsi bénéficier de ressources fiscales ayant vocation à alléger la contribution budgétaire des collectivités et à rendre la
société pleinement opérationnelle dès l'année 2023.

Afin  de  financer  ces  lignes,  les  collectivités  territoriales  ont  demandé  la  mise  à  en  place  d'un  nouveau panier  de
ressources et plus spécifiquement une taxe additionnelle à la taxe de séjour ou à la taxe forfaitaire de séjour.

Cette taxe d'un taux de 34 % s'ajoutera à la taxe de séjour instituée par la commune ou l'EPCI sur le territoire des
départements concernés par les futures lignes.
Elle sera instituée dès 2023 pour le financement de la Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur et à compter de 2024 pour
les deux autres projets de lignes nouvelles.

L'Article 76 - Loi de finances pour 2023  instaure La taxe additionnelle régionale (TAR) de 34% :
 à compter du 1er janvier 2023 dans les départements des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes au 

bénéfice de l’établissement public local “Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur"
 à compter du 1er janvier 2024

o dans les départements de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, de la 
Haute-Garonne, du Gers, des Hautes-Pyrénées, de l’Ariège, du Lot, du Tarn et du Tarn-et-Garonne au 
bénéfice de l’établissement public local “Société du Grand Projet du Sud-Ouest”

o dans les départements de l’Hérault, de l’Aude et des Pyrénées-Orientales au bénéfice de l’établissement 
public local “Société de la Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan” 

Il s'agît de taxes additionnelles régionales même si elles ne s'appliquent pas sur l'ensemble du territoire des régions.
Il ne s'agît pas de taxes additionnelles départementales même si elles ne s'appliquent que sur des territoires 
départementaux et pas régionaux. 
Le produit de ces taxes additionnelles régionales n'est pas reversé au bénéfice des régions ou des départements.

En  complément,  il  est  proposé  que  pour  tous  les  hébergements  en  attente  de  classement  ou  sans  classement  à
l'exception des catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par personne et
par  nuitée passe de 3 à 4 % du coût  par  personne de la  nuitée dans la limite du tarif  le  plus élevé adopté par  la
collectivité.
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Le Conseil Communautaire,

Décide que la présente délibération abroge toutes les délibérations antérieures à compter du 1er janvier 2024.

Rappelle que la taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories d’hébergement à titre 
onéreux proposés dans le territoire : 

- Palaces,
- Hôtels de tourisme,
- Résidences de tourisme,
- Meublés de tourisme,
- Village de vacances,
- Chambres d’hôtes,
- Auberges collectives,
- Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 
tranche de 24 heures,
- Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de plein air,
- Ports de plaisance,
- Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne 
relèvent pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du 
CGCT.

Rappelle que la taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont pas 
domiciliées (voir : article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales). Son montant est 
calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. Le montant de la taxe due par 
chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe de l’hébergement dans 
lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de son séjour. La taxe est 
ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour.

Rappelle que la taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre.

Valide le barème suivant à partir du 1er janvier 2024 :

Catégories d’hébergement Tarif VGA

Palaces 3.00 €

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme
5 étoiles

2.00 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme
4 étoiles

1.20 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme
3 étoiles

0.90 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme
2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles

0.70 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1
étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, auberges collectives

0.60 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles, et tout
autre  terrain  d’hébergement  de  plein  air  de  caractéristiques
équivalentes, emplacements  dans  des  aires  de  camping-cars  et  des  parcs  de
stationnement touristiques par tranche de 24 heures

0.50 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre
terrain  d’hébergement  de  plein  air  de  caractéristiques  équivalentes,  ports  de
plaisance

0,20 €
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Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
d'hébergements mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par personne et par nuitée 
est de 4 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité. 
Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes.
La taxe additionnelle régionale de 34% s'ajoute à ces tarifs.

Rappelle que sont exemptés de la taxe de séjour les personnes mineures, les titulaires d’un contrat de travail 
saisonnier employés dans la commune, les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un 
relogement temporaire.

Précise que les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement 
auprès du service taxe de séjour. Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet. En cas de
déclaration par courrier le logeur doit transmettre avant le 10 de chaque mois le formulaire de déclaration 
accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours. En cas de déclaration par internet le 
logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois.
Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des 
sommes collectées qu’ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le :

- avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril, 
- avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août, 
- avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre

Rappelle que le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire au
travers du financement de l’office de tourisme (excepté pour la taxe additionnelle régionale)

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

R  ésultat du vote  

Votants 72

Pour 54

Contre 6 G. DUFOURG- D. MONPOUILLAN – C. BOUSSIE – G. IANOTTO – M. PERAT – P. IMBERT

Abstention 12 L. ROQUES – D. BORDENEUVE - J. BISSIERES – JC. FEYRIT – P. FEYRIT – P. CARDOIT – C. CILLIERES - E. VIGO – 
G. MALANGE – J. PIN – T. CLABON – MC BALLEREAU

Publication / Affichage
Le 5 juin 2023

Fait à Marmande le 25 mai 2023

Jacques BILIRIT
Président de Val de Garonne Agglomération
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